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20 novembre 2024 – 20h30 

Prévisions météo – Episode de neige-verglas et vent 
fort annoncé sur de nombreux départements 

Météo France place 29 départements en vigilance orange « neige-verglas » à compter de demain jeudi 
21 novembre à 6h, et 17 en vigilance orange « vent » à partir de 9h. Les évènements météo pourront 
concerner le réseau VINCI Autoroutes sur les autoroutes A81, A11, A28, A10, A51, A85, A71, A72, A19, 
A89, A7, A46, A711, A62, A837, A83, A87, et le Duplex A86. VINCI Autoroutes recommande aux 
conducteurs de bien s’informer sur les conditions météorologiques avant tout déplacement dans ces 
régions. 
 

 
 
Selon Météo France, des chutes de neige en plaine risquent de concerner les 29 départements placés en 
vigilance orange "neige/verglas", dont 12 sont desservis par le réseau VINCI Autoroutes : la Mayenne, la 
Sarthe, l’Orne, l’Eure-et-Loir, les Yvelines, l’Essonne, les Hauts-de-Seine, l’Yonne, le Loiret, le Cher, le Loir-
et-Cher et les Alpes-de-Haute-Provence. Les axes autoroutiers concernés sont l’A81, l’A11, l’A28, l’A10, l’A85, 
l’A71, l’A19, l’A51, et le Duplex A86. La dépression traversera le centre de la France d’ouest en est. L’épisode 

« 2 à 5 cm en plaine, localement jusqu'à 10 cm au-dessus de 200/300m ». Des précipitations sont également 
attendues sur l’autoroute A89. 
Par ailleurs, dans la partie sud de la dépression, de fortes rafales de vent sont attendues dans les 17 
départements concernés par l’alerte orange “vent”, dont 10 sont desservis par le réseau VINCI Autoroutes  : 
la Loire-Atlantique, la Vendée, la Charente-Maritime, la Gironde, les Deux-Sèvres, la Vienne, le Puy-de-
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Dôme, la Loire, le Rhône et l’Isère. Les axes autoroutiers concernés sont l’A11, l’A83, l’A87, l’A10, l’A837, 
l’A89, l’A62, l’A711, l’A72, l’A7 et l’A46. 
 
Les équipes de VINCI Autoroutes sont mobilisées pour assurer les meilleures conditions de circulation dans 
les secteurs concernés. Les conditions météorologiques pourront néanmoins rendre les conditions de 
conduite délicates.  
En conséquence, VINCI Autoroutes invite les conducteurs routiers et tous les automobilistes à redoubler de 
vigilance et à bien se renseigner avant de prendre la route. 
 
Conseils pratiques à observer en cas de chute de neige 
 
Le dispositif de viabilité hivernale ne peut être pleinement efficace que si les conducteurs 
de véhicules légers comme de poids lourds prennent conscience des spécificités de 
la conduite en hiver et adoptent quatre principes fondamentaux dans leur 
comportement au volant : l’anticipation, un équipement adapté du véhicule, la prudence 
et le respect du Code de la route.  

À ce titre, depuis le 1er novembre 2021, l’équipement de pneus hiver ou de dispositifs 
antidérapants amovibles est obligatoire dans certaines régions. Cette obligation est 
indiquée par une signalétique spécifique annonçant le début et la fin des zones où ce type 
d’équipement est obligatoire.  

Quelques bons réflexes sont autant de facteurs déterminants pour maintenir fluidité et sécurité pour tous : 
 Bien préparer son déplacement, en se renseignant sur les conditions de circulation et en équipant son 

véhicule : utilisation de pneus hiver, présence à bord de tous les équipements utiles en cas de difficultés 
(couverture chaude, nourriture et eau en quantité suffisante, etc.) et ce, même pour de courts trajets ;  

 Adapter sa conduite à la météo : respect des distances de sécurité, anticipation des freinages, 
modération de la vitesse, etc. ;  

 Respecter les consignes de sécurité diffusées : circuler par exemple sur une seule voie si la situation 
météorologique se dégrade. 

Les conducteurs ne doivent par ailleurs en aucun cas dépasser les engins de salage ou de 
déneigement lorsque ces derniers sont en action (gyrophare bleu allumé) : un seul véhicule en travers 
peut bloquer durablement la circulation. Il s’agit d’ailleurs d’une infraction au Code de la route, comme le 
souligne l’Article R414-17 : « Le dépassement des engins de service hivernal en action sur la chaussée est interdit à 
tout véhicule. Le fait de contrevenir au présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
quatrième classe. Toute personne coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de 
suspension, pour une durée de trois ans au plus. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le dispositif hivernal de VINCI Autoroutes en chiffres 

 4 443 km d'autoroutes en service gérées par 8 directions régionales 
 2 000 collaborateurs de VINCI Autoroutes, experts de la viabilité hivernale prêts à intervenir 7jours/7 et 

24h/24 
 Plus de 10 000 h de formations dédiées au dispositif hivernal dispensées en amont à ces équipes – soit 

l’équivalent plus de 1 250 journées de 8h 
 Plus de 700 engins d’intervention (salage et déneigement), soit un tous les 6 km du réseau 
 42 000 tonnes de sel stockées en début de saison à travers l’ensemble du réseau  
 Près de 3 500 caméras pour assurer une surveillance du réseau en temps réel 
 Plus de 270 stations météo 
 Plus de 1 500 panneaux lumineux (à messages variables) disposés aux entrées et sur autoroute pour 

avertir les conducteurs de tout événement tout au long de leur trajet 
 Des bornes d’appel d’urgence tous les 2 km maximum  

https://www.vinci-autoroutes.com/fr/actualites/services-et-aires/pneus-neige-pneus-4-saisons-chaines-decouvrez-ce-qui-change-au-1er/
https://www.vinci-autoroutes.com/fr/conseils/autoroute-mode-demploi/preparer-sa-voiture-en-hiver/
https://www.vinci-autoroutes.com/fr/conseils/autoroute-mode-demploi/kit-indispensable-voiture-hiver/
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Un dispositif pour informer les clients en temps réel : 
 Radio VINCI Autoroutes (107.7) et son application 
 Le 3605, le service client 24h/24 et 7J/7 (service gratuit + prix d’appel) 
 L’application gratuite Ulys :  
 Le site Internet www.vinci-autoroutes.com 
 Les comptes X (ex-Twitter) :
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